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ARTICLE 45

I. – À l’alinéa 25, substituer au mot :

« celle »

les mots :

« en préservant la présence ».

II. – Compléter cet article par les trois alinéas suivants :

« III. – La perte de recettes pour l’État est compensée à due concurrence par la création d’une taxe 
additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts.

« IV. – La perte de recettes pour les collectivités territoriales est compensée à due concurrence par 
la majoration de la dotation globale de fonctionnement et, corrélativement pour l’État, par la 
création d’une taxe additionnelle aux droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général 
des impôts.

« V. – La perte de recettes pour les organismes de sécurité sociale est compensée à due concurrence 
par la majoration des droits mentionnés aux articles 575 et 575 A du code général des impôts. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement vise à préciser la rédaction de l’alinéa 25, introduit en commission spéciale, et qui 
devait répondre à la nécessité de préserver les aéroclubs, maillon indispensable de la filière 
aéronautique française, des hausses de redevances aéroportuaires pouvant compromettre leur survie 
qui ont déjà été observées dans certains aérodromes dont la gestion a été privatisée


